
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
Soumis aux dispositions du nouveau code des marchés publics 

(Articles R2123-1 à 7 et R2131-12 du Code de la Commande Publique) 
 
Nom et adresse de l’organisme acheteur : COMMUNE DE SAINT CHEF – 1 place de la Mairie – 38890 SAINT CHEF                 
Tél : 04 74 92 42 48 - Mail : mairie@saint-chef.fr   
 
Les informations complémentaires d’ordre administratif et d’ordre technique peuvent être obtenues :  
D’ordre administratif : dgs@saint-chef.fr  
D’ordre technique : 3d.infrastructure@orange.fr  
ou par l’intermédiaire du profil acheteur : http://www.marches-securises.fr 
 
Pouvoir adjudicateur : Collectivité Territoriale 
 
Adresse auprès de laquelle le dossier de consultation peut être obtenu :  
Le dossier peut être consultable et téléchargeable sur la plateforme de téléchargement aux adresses suivantes : 
http://www.marches-securises.fr 
 
 
Objet du marché et lieu d’exécution :  
AMENAGEMENT DE LA PLACE DES MOLES – CARREFOUR ROUTE DE TRIEUX ET CHEMIN DU RUISSEAU 
 
Type de marché : Travaux - exécution 
 
Prestations divisées en lots : oui 
 
Prestations divisées en tranche : non 
 
Nombre et consistance des lots et des tranches : 

Lot 1 : VRD 
Lot 2 : Espaces verts / mobiliers 

 
Variantes : non autorisées 
 
Date prévisionnelle de commencement des travaux :  Mi-juin 2024 préparation (2 semaines) 
       Juillet 2024 démarrage des travaux (13 semaines) 
 
Délai d’exécution : 15 semaines (QUINZE SEMAINES) y compris 2 semaines de préparation 
 
Type de procédure : Marché à Procédure Adaptée - Articles R2123-1 à 7 et R2131-12 du Code de la Commande Publique - 
Marché ordinaire de travaux 
 
 
Date limite de réception des offres : LE VENDREDI 26 AVRIL 2024 à 12 h 00 
 
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : suivant les articles 43, 44, 45 et 46 du code des 
marchés publics et suivant le règlement de la consultation  
 
Critères d’attribution : valeur technique : 40 % - prix : 60 %  
 
Modalités essentielles de financement et de paiement : Article 7 du CCAP. 
 
Cautionnement et garanties exigées : Article 5 du CCAP 
 
Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise des offres 
 
Langue et monnaie devant être utilisées dans l’offre : langue française, monnaie : en euros 
 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de GRENOBLE – 2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 
GRENOBLE Cedex – Tél. : 04 76 42 90 00 – courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr  
 
Date d’envoi de l’avis à la publication : 02 avril 2024 
 
 
 


